
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SEANCE du 18 OCTOBRE 1961 

- - - - ------------

La séance est ouverte à lOh.3O. 

M. PASTEUR VALLERY- RADOT est excusé. 

Le Conse i l - qui a été sa isi le 16 octobre par 
M. le Président de l'Assemblée Nat ionale dans le s conditions 
prévues à l ' a rticle 41 de la Constitution - examine d'abord 
les di spositions d 'un a mend ement présenté par M. BOSCARY
MONSSERVIN à, un proj et de loi r elatif à la fixation des 
prix agricoles . 

Le r apporteur est M. CASSIN . 

Aprè s débat, le Conseil considère que le Chef du 
Gouvernement pouvait opposer l'irrecevabilité de l' article 
41 à l'amendement en quëst ion dè s l ors que celui-ci, n'ayant 
pas encore été sou.mis au vot e de l ' Assemblée, était toujours 
en cours de discussion et ce, malgr é le vote préalable d'un 
sous-amendement . · 

Il décide ensuite que ledit amendement n'entre 
pas dans le domaine réservé à la l oi par l' article 34 de la 
Constitution. 

Il est ensuite procédé , à la demande de M. le 
Premier Mini s tre et par applica tion de l'article 37 alinéa 2, 
à l'examen du caractère réglementa i re ou l égi s l a tif des dis
pos itions de l'alinéa 1er de l' a r t icle 398 du Code Rural, 
définissant les règl es relatives à l 'emploi de l a s omme 
perçue à 1 1 occasion de la délivrance du permis de c_h,asse. 

Le rapporteur est M. LE COQ DE KERLAND. 

Le Conseil constate le carac tère réglementaire 
de s dispositions précitées. 

La séan ce est levée à 12h .5O. 

Les originaux des déci s ions demeureront annexés 
au présent compte-rendu. 

-:-:-:-:-:-:-



' SEANCE du 18 OCTOBRE 1961 

-*-*- "* - -*-*-

La séance e s t ouverte à lOh . 30 . 

N. PASTEUR VALLERY- RADOT e s t excusé . 

Le Conseil - quj_ a été saisi 1e 16 octobr e 
nar M. le Pr ésident de l ' Assemblée Nationale dans 
l e s conditions pr évues à l ' a r ti cl e 41 de la Con s 
titution - examine d ' abord le car a ct ère r églementaire 
ou l égislati f des di spos .i tj_ons d ' un ?Jllendement n ° 7 
( présenté par M. BOSCARY- l/IONSSIŒVIN au nom de la 
Co mmi ssion de la Pr oduct i on ) §. l ' a r t içle -~--dl~ pro .jet 
de l oi sur l a fixation de s nrix agricoles . 

Cet amendement est ains i conçu : 

"Les pri x des moyens de pr oduction sont cons
tatés contradi ctoirement naT l es services de l ' 
I nstitut Nati ona l de l a Stati s tiqu e et ceux des 
organi sab.ons profess i onnelles agr icoles . 

"1 8. rémunération du t r avai l d 'exécution e t de 
di r ect i on est appréciée au t a r i f moyen ( ouvrie r s 
et cadr e s ) d ' apr ès les dé cl arat ion s de s salai re s 
des ent r epri ses agr icoles de t oute natur e . 

"L ' i nt ér êt des caDitaux i nvest i s e s t fi xé selon 
la moyenne de s int ér êts propos és pour les empr unts 
contra cté s au cours de la nériode du 1er jui l le t 
au 30 juin de l ' année précédent e par l ' Et at , l es 
collect ivités publiques e t les ent r epr ises natio
nal i tée s . 

"Les inci dences des char ge s s oci al es e t pro
f ess i onnel l e s doivent être incluse s dans les-élé
me nt s de s coûts de production . 

"La commissi on prévue è. l ' art i cle 3 ci - dessous 
devra donner son av i s sur la pondér ation de s coef
fi ci ents à faire interveni r entr e les divers é l é 
ments de s coû t s de :production." 

Le r apporteur est N~ CASSI N. 

. .. / 
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I Celui-ci ré su.me d ' abord l es débats de la séance du 
)

~ - -- · • - . - ·---- - - -- - ~ -- --- --··-·--· --- r< - - ----- --··-·- -12 _octobre (1 au cours de laauell e le \.TOUvernement, 
ayant-· opposé l ' irrecevabilité ~à l ' a mend ement, le Prési
dent de l ' Assemblée Nat ionale a saisi le Conseil Cons
titutionnel. 

a/ Il constate que , dès l e dénôt de l'amendement, 
le Ministre de l ' Agr iculture a fai t des ré serves sur le 
caractère lég j_slatif de son contenu , estimant que "les 
définitions" qui y f iguraient, entra i ent dans le domaine 
réglementaire; qu'il a dès lors dé·oosé un amendement n ° 
36 qui , "sans entr er dans le détail de mé canismes n e r e
levant pas du pouvoir l égisl a tif", prévoyait néanmoins la 
consultation des intéressés,et qui étai t a insi conçu: 
"Les prix des moyens de production sont f ixés d ' aprGs 
les élénents fourni s par l'Institut Nat ional de la Sta
t istique et après consultation de s organisijtions pro
fessionnelles agricoles 11

• 

b/ M. le Rapporteur expose qu ' à ce moment du débat , 
deux sous-amendements à l'amendement Boscary- Monsservin 
ont été déposés, l 'un par M. Poudevigne, l 'autre par 
M. Barniaudy; tous deux ont fait l 'obj et d ' un débat et 
d ' un vote; le second a été adopté . 

c/ L'Assemblée s ' apprêtait alors à voter sur l 'a
mendement Boscary-Ifonsservin, lorsque le Mini s tre a 
i nvoqué l'article 41 de la Constitut i on et a déclaré 
qu' i.l considérai t l e t exte comme irrecevable. 

d/ Le Président de l'Assemblée a fai t savoir qu'il 
cons idérait que "l' exception d 'irrecevabilité n'éta it 
pas fondée,alors surtout qu 'elle n' avait été soulevée 
qu ' après la discussion des sous-amendements et l' adop
tion de l'un d'eux" e t qu'il appartenait au Conseil 
Const itutionnel de s tatuer. 

e/ Le Premier lviinistre a répondu qu 'il ne pouvait 
ac cepter l'argumentation "selon laquelle , puisque le 
Gouvernement a acc epté la discussion de s ous-amendements , 
i l ne pouvait plus fa ire usage de l ' arti cle 41 de la 
Constitution". 

. .. / 
- ·----,-----·----
(1) ,J.O. Débats A. N. p . 2510 
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II - N. le Rapporteur considère que deux problèmes se 
posent en l ' espèce : 
- le problème ~u caractère légi slatif ou réglementai re 
de l ' amendement et un problème de procédure qu 'il con
vient d ' exami ner préal ablement : l ' irrecevabil ité pré
vue à l ' article 41 de la Constitution pouvait-elle être 
invoquée par ie-·Gouvernement --~--J' é_g§.r d d ' un amendement, 
alors que deux_sous-amendements avaient été mis aux 
voix et que l ' un d ' entre eux_avait __ été adopté ? 

11 . le Rapporteur croit que l ' artLc.J_~ __ jl était 
applicable. I l ranpelle les terme s de ce texte : 
" S'il apparaît au cours de la procédure législat ive 
g_u' une proposition ou un a mendement n ' est pas du domainE 
de la loi ou est contraire à une délégat ion accor dée 
en vertu de l ' article 38 , le Gouv ernement peut opposer 
l ' irrecevabil ité . 

En cas de désaccord ent r e le Gouver nement et 
le Pr ésident de l ' assemblée intéressée, le Conseil Cons
titutionnel , à la demande de l 'un ou de l ' autre , statue 
dans un délai de hui t jours". 

Il donne lecture ensuite de l ' article 27 de la 
l oi organi.9.~~ sur le Conse i l Const itut i onnel , ainsi 
conçu : "Au cas prévu par le deuxième alinéa de l ' ar
ticle 41 de la Constitution, .bê: .. dis cussion de la pro
position de l oi ou de l ' amendement auquel le Gouv er
nement a opposé l 'irre cevabilité est i mmédiatement 
suspendue . 

L ' autorité qui sai s it le Conseil Constitutionnel 
en avise aussitôt l ' autorit é qui a également compé t ence 
à cet effet, selon l' arti cle 41 de l a Constitut i on". 

Il précise enf in que ~_§,rt i cle 93 g u Règl ement 
de l'Assemblée Nationale est ains i rédi gé : 
"1.- Lorsqu' avant le commencement de la discussion en 
séance publique d ' une proposi tion ou d 'un amendement, 
le Gouver nement leur oppose l ' irrecevabilité tirée de 
l ' article 41 , a linéa 1er, de la Constitution, l e Pré
s i dent de l ' Assemblée peut, après consultat ion éven
tuelle du Bur eau de l 'Assemblée , admettre l'irreceva
bilité. Dans le cas cont raire , il saisit l e Conse il 
Constitutionnel . 

"2.- Lorsque l 'irre cevabilité est opposée au cours de 
la discussion , le Président de l ' Assemblée, l orsqu 'il 
préside la séance, peut statuer sur-le-champ . 

. .. / 
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" 3 .- Si le Présiden~ __ de l ' Assemblée ]l~_ J2.Iés_;Lde pas la 
séance ou s ' il désire demander l ' avi s du Bureau de l ' As
semblée , l a s éance est suspendue . 

"4.- En cas de désaccord entre le Gouv er nement et l e 
Pré sident de l ' As semblé e , la discussion de la proposition 
ou de l ' amendement est suspendue ." 

M. le Rap-porteur expl i que qu ' en l ' espè ce ce 
sont les§ 2 et 3 de l ' a r t i cle 93 qui ont été appliqués . 
Il considère qu 'il r é sul t e des t r oi s a rticl es préci_tés 
que l ' irrecevabili té peut êtr e i nvoquée à l ' encontre 
d ' un t exte à tout moment de l a di s cus s i on relat i ve à 
cel u i - ci; "il ne peut y avoir de f orcl u s ion, dit-il, 
avant qu 'un vot e n ' intervienne sur l ' amendement même 
car c ' est ce vo t e qui met un t erme à la discussion". 

IvI . le R..r.:_is_i _d_e_n_t __ Léon_~I~-~1. pro pose au Conseil 
d ' examiner immédia tement la nroblème de procédure e t 
demande à M. le Rapporteur dê lire la partie du projet 
de décision qui y e s t r elative. 

M. le Rapporteur lit le texte suivant 

"Le Conseil Cons titutionnel, 

Saisi le 16 octobre 1961 par le Président de 
l ' Assemblée Nationale , dan s les conditions prévues 
à, l 'article 41 de l a Cons titution , d ' un amend ement 
n ° 7·;, présenté pa r le rap-porteur de la Commission 
de l a product i on et de s échanges au nom de l adite 
Commission , au pr o ,7e t de loi relatif à la fixation 
des prix agricoles et auquel le Premi er Ministre a 
o-pposé l'irrecevabil ité visée audit a rticle; 

Vu la Constitu tion, notamment s es art icle s 
34 , 37, 41 et 62 ; 

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 
organi que sur le Conseil Constitutionne l , notamment 
se s articles 27 , 28 e t 29 ; 

En ce oui concerne J.a procédure selon l aquelle a été 
soulevée l ' ex ception d 'irrecevabi l i té dont il s ' agit --·- . . __________ .. ,,. _____ .,......._ 

Considérant qu ' il ressort ôe s débat s de la 
séa nce du 12 octobre 1961 à l ' Assemb l ée Nationale 
au cour s de l aauelle a été présenté l ' amendement 
litigieux , que le Pré s i dent de cett e qssemblée a 

... / 
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est i mé oue "J. ' except ion d ' irrecevabili t é n ' étéüt nas 
fondée, alors surtout qu ' elle n ' ava it é t é soulevée 
qu ' a~rès la d j s cuss i on de sous- amendements et l ' a 
dont i on de l ' un d ' eux" ; 

Const dérant qu ' i l résult e de s disposit ions de 
l ' a r t i.cle 41 de la Constitution, comme d ' a i l :l eur s 
de cell e s de l ' artj_cle 93 du Rèalement de 1 ' Assem
blée Nat i onal e , que le Gouv er nement neu t à t out mo
ment , au cours de l a nroc édure légi s l a tive , opnos er 
l ' irrecevabi.li té ?:i, tout a mendement qu ' i.l e s t :Lme ne 
pas @tre du domaine de la l oi ; qu ' en l ' espèce, il 
est con s t ant que si deux sous- amendements à l ' amen
dement li ti,o:j_ëux ont été di s cutés e t mis aux voix 
avant que 1~ Premi er Mini s tre ne soulevât l ' i rrece
vabi l j_té dud j_t amendement, celui - ci n ' avaj_t :oas en
core ét é soumis au vote de l ' a s semblée et était donc, 
alors, en cours de discussion; que l e Chef du Gou
v ernement a pu, dès l ors, valablément se nrévaloir, 
à ce stade de la procédure, de s dispo s j_tions de l ' a r 
ticle 41 de la Constitution ; •.•. " 

M. Le Coq de Kerl and demande ce que devient J_e 
sous- amendement voté . 

M. l e Rapporteur ré oond que si l ' amende ment 
pr i ncipal est r e j et é , "il tombe ". 

rI._l~J '..:résident Coty déclare que M. Le Coa_ de 
Kerland "vi ent de soul ever un ~ooint très import ant ". 
"Dans un débat, di t-il, on discute d ' abord les sous
amendements, puis les amendements, pui s le texte . Si 
un amendement est r ejeté pa r 1 ' As frnmblée Nationale , l es 
sous- amendements tombent . Mais , en l ' espèce, est- ce que 
le Gouver ne ment peut cons i dérer comme nul l e vote i nter
venu su r un sous- amendement ? 11 

_ru __ .l-_L Jl~nor teur r épond que ce n 'est -pa s le 
Gouver nement qui en décide ainsi mais l a Consti.tu t i. on. 

M. l e Pr ésident Léon Noël précise que "le s ous
amendement tombe car l 'amendement ne pouvait pas venir 
en discussion". 

M. __ le Président Cot:z demande si l ' irrec evabilité 
pouvait ê t r e invoquée alors qu ' un vote étai t intervenu . 

M. Chatenay cons i dère qu 'on ne peut tenir compte 
du vot e sur le sou s -amendement si l e vote de l ' amende
ment n 'int ervient pas, .car le s ous- a mendement tout seul 
n ' a pas de sens . 

M. le Président Cot;z constate que le Gouverne
ment a laissé le débat s 'engager e t qu 'un vot e est in-

... / 
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tervenu . "Est-ce que l e Gouvernement, dit - il , ne devai t · 
pas arrêter le débat avant tout vote ? 11 

:rri . le Rapporteur répond que " tout le -pro
blème est là". Il ob serve toutefois que les textes ne 
disent pas qu ' il faut op-poser l ' irrecevabi1ité "au mo
ment où s ' engage la dis cussion" - mais qu ' on peut le 
faire "au cours de la discussion". 

IvI . Le Coq de Kerland estime qu ' il s ' a gi t 
de la discussion avant le vote . 

M. le Rauporteur répond que ni le vot e ni 
même la discussion sur l ' amendement ne s ont intervenus . 

M. le Président Léon No~l répond que l ' ar
gument de M. Chatenay - selon lequel le seul text e du 
sous - a mendement n ' a aucun sens - e s t irréfutable . 

M. Le Coa de Kerland l ' admet . "Il est év ident , 
di t - i l , que le sous- amend-ement Barniaudy qui se rédui t 
au mot "f i scale s " ne se suffit pas à, lui - même . Ma i s s i 
on l ' a voté , c ' est qu ' on a voulu voter l ' amend ement". 

M. le Président Léon No~l n ' est pas d ' ac cord 
"car, di t -il , .i ' aurais pu voter pour le sous- amendement 
en -penàant at t énuer la portée de l ' ,=nnPndement au cas où 
e;p l 1ü- ci serai t vot é ensui te ". 

JvI. Le Co o de Kerland considère aue de t outes 
manières " l°i~ï,"··-si tiÎa.t-COii' n ,-est -plus entière". 

M. le Prés ident Cot~ déclare n ' être ua é trè s 
convaincu nar l ' a r tzumentation de H. l e Ra:oport eur. 

M. Gi lbert - Jules juge "extraordina ire" g_ue 
le Gouvernement n ' ait -oas invoqué l ' article 41 dès ·• le 
début de la di scussion: 

"l O 
/ Il connai:ssai t , di t-il, le t exte de l ' amendement 

avant que le débat ne commence; il ne :neut prétend·re 
·y, t-'- ' y, · " avoi .. . , 1.,e surp .. is . 

2 ° / -) - . J l . 1 d -ï ' . t d t "- , . d ' _ J. a r a i .. . eurs, 1. ~.sposai e ou 1,e une serie ar-
me s telles aue celle de l ' article 40 de la Consti t u t ion . 
L ' a rt i cle 4i constitue une pro cédure excentionnelle : 
il est bien pré cisé dans le text e que le Gouvernement 
peut opposer l ' irrecevabilité ; si c ' est une -possibili t é , 
ë1Të doi t ê t -re u t ilt sée j_n limine li tis, au cours de 1a 
di.scussi on , ma.is non :pas a pr ès 1' intervent ion d ' un vote •11 

... / 
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l'iI . Pomnj_d ou déclare se refuser "à, faire de 
l t t , · . l"t" 11 li' "d' · } n · a s ,ra ,e,2;1.e :oo i ique , a cons1. erer si .e r remie r 
11rr · . .J... '.J... ' . "Il 1 ·1 't ·t d ' t·.inis Gre a e 1,8 sur}'.)r1.s ou non , s l e aJ., ou non a c -
cord avec le M:inüit r e de l ' A.<2:r-i_cultur e " . 

"Nous devons seulement, di t - il , observer la 
Const i t u t ion . Or , celle- c :i. a asse 7, cur ieusement lai..ssé 
la nossj_bilj_tP au Gouv erne mRnt d ' a cce·pter le vot e de 
lois relat :i.ves à des matiP-res rie caractP-re réglementaj re; 
elle aur aj_t pu contraindr e le Gouv2rnement à f3j_re r es
necter l' article '34; elle ne l ' a pas voulu; elle lui a 
donné une latitude t r ès large no ur annréci.er le moment 
où il convient d ' invoquer le caractère réglementai.re 
d ' un t exte : Le G~1verne men t nourrait laisser l ' Assem
blée vot er certaines disnos it;on s de caractère régle 
menta ire sans nrésent er ~ ' objection et souleve r l ' i r 
recevabiljté devant le Sénat: I l pourrait laisser l e 
Sén8.t leur apporter quelques modifications e t invoquer 
l ' irrecevabiilii té devant l' Assemblée lors de la 2e le cturE 
Il. y a plus : Un texte voté pa r les deux Assemblées 
pourrR.i t être, dè s l e lendemain de sa publicat 1.on au 
Journal Officiel, soumis au Conseil Constitut ionnel en 
applica t ion de l ' a rticle 37. 

On voit donc que, peu t - être sans s ' en ape r 
c evoir, les consti.tuants ont donné au Gouver n ement lo 
faculté d ' opposer~ tout moment le caractère r églemen
taire d ' une disposition". 

M. le Président Léon No~l ajoute 
·oarler de l' a rticle 61". 

11 Sans 

M. Pomuidou poursui t : " On pourrait conce 
voir que l ' i rrecevabilité doiv e être invoquée dès le 
début . Mais la Constitution est formel le en sens inverse . 
Je consi dère que la thèse de M. le Rapporteur const itue 
déjà une limi t a t i on des pouvo irs du Gouvernement, car 
on pourrait t rès bien imaginer oue l ' article 41 soi t 
utilisé même au moment du vot e . J e ne crois pas que ce 
serait de la bonne technique pol t ti.a_ue car ce l a r essem
blerait au ,jeu du cha t et de la souris ma is c ' est la 
Constitut j_on . • l)ar ailleurs, je suis stupéfait qu e le 
uroblème de s s ous - amendements puisse s e poser et que la 
procédure d ' un vot e Èt 1 1 Assemblée Nationale se dé roule 
de cette manière ". 

M. le Président Cotv déclare avoir demandé 
un jour au P:résj_dent Buisson""':Les motifs de cette pro
cédur e mais n ' avoir pas très bien compris l'expli cation 
proposée .• I l rappelle que pour év iter toute modificatior 
du texte des ordres du jour d ' internell ation, i l était 
t raditionnel d ' y insérer la formule f inal e : "Et r enous-

. . . / 
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sons toute addition". "Après, di t - il , on étai t bien 
tranquille ; de même que pour éviter que l es socj_alistes 
ne votent pour un texte, on y ajouta it : "Et réprouvons 
le collectivisme"." 

J'.'! ~ __ _pompidou ajoute : "Nous savons tous que 
la s tra t égi e parlementaire consiste à démolir l ' amende
ment par le sous- amendement; on arrive à cette conception 
que l e vote du s ous- amendement est candi tj_onnel . On peut 
dire que toute la stèRatégie est que l a discussion sur 
l ' amendement ne s ' ouvre pas t ant que se poursuit la dis
cus s ion sur le sous- amendement .. Dieu sait s i l es parle
mentaires radicaux étaient habiles dans ce jeu .. QÜe le 
sous - amendement ait été adopté ou rej eté n ' a aucLme im
portance . On voudrait faire dire que la discussion sur 
l ' amend ement est close parce qu ' il y a eu un vot e sur 
un s ous - amendement . Mais cela ne correspond pas à la 
réali té ". 

M. le Président Coty r épond : "Ce qui me ren
fo r ce dans la thèse opposée, c ' est que la f i n de non
r e cevoir de l ' article 41 est une faculté pour le Gouv er
nement . Dès l ors que c ' est une f acul té, i l y a une in
compétence r elative du Parlement et non absolue; elle 
doi.t être soulevée in l j_mine l i tis . Le Gouvernemen t peut 
renonc er expressément ou implicitement à user de ce t te 
facul té •• 

Vous me réponde z : il y a un t exte .. Mais 
que dit l ' article 41? : " S ' il apparaît au cours de la 
procédure législa t ive ..• "- Je serais tenté de dire : 
"Quand il auparaî t •.. ". Donc , ce n ' est pas nécessairement 
au début que l 'irre c~vabil ité peut êt re invoquée , c ' est 
au moment où. elle a-ppar a ît •. Or , en ce qui concerne l ' a 
mendement , il est a ppar u dès le début de la discussion 
que l e Gouvernement le cons i dérait comme r églementai re . 

Enfin, il y a le vote . C'est avant le vote 
que l ' article 41 peut s ' a rmliquer et je dira is même : 
avant tout vote . Car s ' il y avai t un vot e par div i sion , 
s i un vote sur un article 1er int ervenait, est - ce qu 'il 
serait mis à néant ? Si un sous- amendement supprimant 
telle disnosition du texte était voté , s erait - i l s ans 
effet? Croyez- vous que le Gouvernement pui sse dire aux 
parlementa ire s : je vous ai l aissé discut er; maint enant , 
halte - là !" et qu 'il pui sse annuler pa r sa seule volonté 
un vot e de l ' Assemblée? Ce ser a i t une inconvenance .. 

Vous dites : "La Constitution per met cela "; 
or , elle es t très bien f a i te e t elle a ttribue s eulement 
au Gouverne ment une faculté . 

. .. / 
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Vous avez donné un argument qui paraît milit er 
trè s fort en faveur de la thèse op~osée à la v8tre 
Vous avez indiqué tout es les possibil i té s qu'avait encore 
le Gouvernement après avoir lai ssé vo ter un texte . Vous 
avez dit : "Il peut encor e devant le Sénat opposer l ' ir
recevabili té ; après tous l es vote s , i l peut encore appli 
quer l ' article 37" . Et quand il a toutes ces armes , il 
irait faire quelque chose de choquant , il laisserai t 
voter l ' Assemblée nour annuler ensuite s on vot e - cela 
me paraîtrait - excusez l ' espress i on - un peu fort de 
ca f é". 

M. J-_~_J,r_~§l-.§~nt Léon Noël présente t r oi s obser 
vations 

- 1°/ Il croit que l ' intention du Gouvernement de con
s i dér er le texte comme réglementaire n ' était pas dout euse 
dès le début pui sque M. Pisani a dé claré : "Le Gouverne
ment ne peut pas ac cepter que soient données dans le tex
te de telles définit ions qui entrent dans le domaine ré 
glementai re". M. le :Pr ésident Léon Noël pense que le 
Minis tre a peut- être voulu "ménage r " l ' Assemblée en l a is
sant se poursuivre le débat et qu ' il a attendu l ' arrivée 
du Premi er Ministre pour demander confirmation de son 
point de vue . 

- 2°/ I l considère qu ' il n ' est pas de l ' i n t~ r êt des dé
nuté s aue l e Gouv ernement l aisse vot er un texte à l ' As
semblée et i nvoque ensuite l ' article 41 devant l e Sénat 
ou l ' art icle 37; qu ' il est préférable qu ' il ut i lise l ' a r 
ticle 41 au cours de la di s cussion à l ' Assemblée . 

- 3°/ I l pense qu ' étant donné la r édaction de l ' a rticle 
27 de la loi organique , aux t er mes de laquelle "la dis 
cussion ..• de l ' amendement ... est i mJnéd iatement suspen
due ", i l n' y a pas de doute que le Gouvernement peut 
appliquer l' article 41 tant que celle- ci n ' est pas ter
minée . 

M. Ivli cha rd- Pell i s sier a une opinion "proche de 
celle de M. l e Président Coty". Il estime que " s ' il ap
paraît " signifie "lors qu ' il apparaît ". "Or , di t - il, s ' il 
apparaissait au ll!ini s tre de l ' Agriculture , dès le début 
de la di s cus sion, que le t exte éta it r églementaire , il 
lui appart enait alors d 'opposer l' a rticle 41. Ne le fai
sant pas dès ce moment , i l renonçai t à son appl ication 
ultérieur e". 

M. Pompidou considère que M. I'l[ichard-Pelli ssier 
vient de s ' exprimer en "civiliste". "En dro i t civil , di t 
il , on peu t i maginer de r enoncer à un droit . Mais le 
Ministre ne peut pas le faire ". 

. . . / 
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N. Patin déclare "avoir quelque neine à suivre 
le débat ". Il lui pal'.'aît néanmoins que l ' argument selon 
lequel le Gouv ernement ne nourrai t pas uh.l i se r l ' arti 
cle 41 a1_)rÀs lP vote d ' un sous- amendement "ne l u i paraît 
guère acceptable ". 

"En effet, dit - il , à quel momen t l ' a mend ement 
aura - t - il sa forme définitiv e : c'est aprÀs le vote déa 
s ous-amendements. S ' j_l armaraît au Gouvernement qu 'un 
amendement a le caractèr~ réglementaire, à quel ~ornent 
le Gouvernement va-t-il se décider à en faire état : 
s ' il va des sou s - amendements, i l faut d ' abord au ' il 
les laisse voter pour que l ' amendement prenne sa f orme . 
Il lai sse donc se dér ouler la dis cussion et il soulève 
l ' irrecevabilité ensuite . 

Je ne suis nas cho~ué par la méthode du Gou
vernement et ie ne crois nas qu 'elle soit choquante nour 
le :Parlement . -On peut la comprendre ". 

M. le Rannorteur déclare avoir é couté ave c 
beaucoun d ' attention les différentes i n tervention s . 

En ce qui conc erne la procédure de vote adop
tée Dar l ' Assemblée Nationale e t qui peut paraître "ab
surde ", i l a cons taté qu ' elle était utilisée dans -plu
sieurs pays étranger s : elle s 'expliquerait, selon lui, 
par la crainte que si l'on votait d'abord sur le texte 
de l' a mendement, les sous-amend ements ne puissent plus 
ensuite être s oumis au vot e , car i l s apparaîtr a ient 
comme "non viables". 

"Mais - dit - il - la question qui se pose e s t 
de savoir si oui ou non le Gouvern ement a opposé l 'ir
recevabilité "au cours de la discussion". On aurait pu 
prévoir dans les textes qu ' il devrait le faire au com
mencement de la discussion. J\:Iais on a écrit : "au cours 
de la discussion". Cela veu t dire : jusqu ' à la fin de 
la discu ssion ; jusqu'au moment où le Prési dent dit : la 
discussion est close. Il faudra rénondre dans la déci
sion à. la que:s tion de savoir si l 'irre cevabi l ité est 
opposable au cours de la discussion: je s erai s bien 
gêné s i le Conseil disait non". 

M. le Président Cot.;y demande de quelle dis
cussion il s ' agit. 

IvI • . le Ra .. pporteur : "De celle de l ' arnendement". 

I1 . le Préside.nt Cotz : "Mais non" ,1. 

... / 
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M. le Président Léon Noël cons idère que le 
Consei l est suffisamment eclairé. Il met aux voix la 
question suivante : "Le Gouvernement avait-il, en l'es
pèce, le pouvoir d 'appliquer l'article 41 de la Cons
titution?" 

Le Conseil répond par l'affirmative à la 
majorité de 5 contre 4 (Ont voté contre : M.le Président 
Coty, M. Le Coq de Kerland, M. Gilbert-Jules et M. Mi
chard-Pellissier). 

M. le Rapporteur rappelle les termes de son 
projet de décision: 

"·. lJEn ce qui concerne la procédure selon laquelle 
a été soulevee l'exception d'irrecevabilité dont il 
s'agit : 

Considérant qu'il ressort des débats de la 
séance du 12 octobre 1961 à l'Asse~blée Nationale 
au cours de laquelle a été présenté l'amendement 
litigieux, que le Président de cette assemblée a 
estimé que "l'exception d'irrecevabilité n'était 
pas fondée, alors surtout qu'elle n'avait été sou
levée qu'après la discussion de sous-amendements 
et l'adoption de l'un d'eux"; 

Considérant qu'il résulte des dispositions 
de l'article 41 de la Constitution, comme d'ailleurs 
de celles de l'article 93 du Règlement de l'Assemblée 
Nationale, que le Gouvernement peut à tout moment, 
au cours de la procédure législative, opposer l'ir
recevabilité à tout amendement qu'il estime ne pax 
être du domaine de la loi; qu'en l'espèce, il est 
constant que si deux sous-amendements à l'amendement 
litigieux ont été discutés et mis aux voix avant que 
le Premier Ministre ne soulevât l'irrecevabilité 
dudit amendement, celui--ci n'avait pas encore été 
soumis au vote de l'assemblée et était donc, alors, 
en cours de discussion; que le Chef du Gouvernement 
a pu, dès lors, valablement se prévaloir, à ce stade 
de la procédure, des dispositions de l'article 41 de 
la Constitution; ... " 

M. le Prés i dent Coty souhaiterait que le 
text e mette bien en relief les motifs qui ont déterminé 
l'opinion de la ma jorité des membres du Conseil. Dans 
le 2e considérant, les mots "à tout moment" lui parais
sent insuffisants. 

. .. / 
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M. le Rapporteur propose d'y substituer 
la formule : "jusqu'a la fin de la discussion". 

M. le Président Coty suggère l'expression: 
~tant que la discussion de cet amendement n'est pas 
close" - ce qui est adopté. 

M. Gmlbert-Jules s e demande si le 1er con
sidérant est necessaire, etant donné que le Président 
de l'Assemblée Nationale aurait pu ne pas invoquer, 
dans sa lettre de saisine, le problème de procédure 
et que le Conseil aurait eu à rechercher d'office si 
l'article 41 était applicable. 

M. le Président Coty croit qu'"il ne serait 
pas séant d'ignorer ce qu'a dit le Président de l'As
semblée Nationale". 

M. le Président Léon Noël estime que la 
rédaction de M. le Rapporteur est "plus claire et 
plus courtoise" et propose au Conseil de l'adopter. 

Il en est ainsi décidé. 

- Dans le 2e considérant, M. le Président 
Coty souhaiterait que l'on fasse état de l'argument 
de M. Pompidou selon lequel le Gouvernement pourrait 
utiliser l'article 41 devant le Sénat ou en deuxième 
lecture devant l'Assemblée Nationale. Mais il recon
naît que cette addition n'a d'intérêt que si sa portée 
apparaît clairement - ce qui pose un difficile pro
blème de rédaction. 

En définitive, le Conseil adopte le texte 
de M. le Rapporteur avec une légère modification de 
pure .forme • 

* 
* * 

L'examen de la question de procédure étant 
ainsi terminé, M. le Président Léon Noël propose au 
Conseil de passer à l'examen au fond, c'est-à-dire 
de déterminer si le contenu de l'amendement Boscary
Monnservin est de nature législative ou réglementaire. 

M. le Rapporteur rappelle d'abord que le 
8 septembre 1961, le Conseil Constitutionnel, statuant 
sur une proposition de loi Blondelle ( tendant à dé
terminer les conditions suivant lesquelles seront 

... / 
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fixés par décret les prix d'objectif de certains produits 
agricoles) s'exprimait ainsi 

" ..• Considérant que l'ensemble de ces disposi
tions constitue une intervention du législateur dans 
une matière qui n'est pas au nombre de celles réser
vées à sa compétence par l'article 34 de la Constitu
tion; 

Considérant en effet que, si l'article 34 
réserve à la loi la détermination des principes fon
damentaux du régime de la propriété et des obligations 
civiles, ceux de ces prin€±pes qui sont ici en cause, 
à savoir la libre disposition de son bien par tout 
propriétaire, l'autonomie de la volonté des contrac
tants et l'immutabilité des conventions, doivent être 
appréciés dans le cadre des limitations de portée gé
nérale qui y ont été introduites par la législation 
antérieure à la Constitution en vue de permettre cer
taines interventions jugées nécessaires de la puis
sance publique dans les relations contractuelles entre 
particuliers; que, s'agissant de la matière des prix, 
la portée des principes sus-rappelés doit s'analyser 
compte tenu du pouvoir très général d'établissement 
des prix reconnu au Gouvernement depuis l'ordonnance 
du 30 juin 1945; que c'est dans le cadre de cette 
compétence réglementaire, consacrée par la loi du 
17 aoftt 1948, qu'un décret du 18 septembre 1957 avait 
déjà institué un régime des prix d'objectifs agricoles 
qui a subi depuis diverses modifications et auquel 
les dispositions de la proposition de loi présentement 
examinée ne feraient qu'apporter de nouveaux aménage
ments; ••• 11 

Or, M. le Rapporteur constate que l'amen
dement Boscary-Monsservin n'est que la reproduction de 
l'article 6 de la : proposition Blondelle. Il estime qu'il 
doit donc être considéré, pour les mêmes motifs, comme 
ayant le caractère réglementaire. 

"Le Parlement, dit-il, a le pouvoir d'éta
blir les méthodes de calcul des prix mais non pas les 
modalités d'application de ces méthodes . Il doit laisser 
au Gouvernement une l iberté d'option, u~e marge d'appré~ 
ciation, sinon il parvient à fixer lui-même les prix -
ce qui n'est pas conforme à l'article 34. Il y a une 
limite qu'on ne peut pas dépasser. Il convient de conci
lier les pouvoirs du Parlement qui consistent à fixer 
les principes fondamentaux et les méthodes avec ceux du 

... / 
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Gouvernement à qui il appartient de fixer les prix. Le 
Parlement sort de son pouvoir s'il établit une réglemen
tation des modalités d'application si précise que le 
Gouvernement s'y trouve emprisonné.'' 

M. Gilbert-Jules considère que l osr s q u l il· 
est prévu qu'une Commission donne son avis sur lapon
dération des coefficients, la liberté du Gouvernement 
reste entière. 

M. le Rapporteur répond que prévoir, par exem
ple, que "la rémunération du travail d'exécution est 
appréciée d'après les déclarations des salaires .. " ne 
laisse pas le plus petit pouvoir d'appréciation au Gou
vernement. Il rappelle que l'amendement préparé par le 
Gouvernement lui laiss~it au contraire un tel pouvoir. 

M. le Président Léon Noël observe que le texte 
reprend la proposition Blondelle sur laquelle le Conseil 
a déjà statué. 

M. le Rapporteur remarque que, sur proposition 
du Conseil d'Etat, il a été prévu dans l'article 34 que 
celui-ci pourrait être complété et précisé. Mais, il 
croit que dans l'état actuel du texte, on doit maintenir 
la distinction entre les méthodes et leurs modalités d'ap
plication. 

M. le Président Léon Noël demande aux membres 
du Conseil de voter sur le caractère réglementaire de 
l'amendement. Le Conseil émet un vote favorable. 

M. le Rapporteur donne lecture de la partie 
du projet de décision qui est relative à l'examen au 
fond et qui est ainsi conçue : 

Il 

Sur le caractère de l'amendement litigieux au regard 
de l'article 34 de la Constitution: 

"Considérant que cet amendement tend à fixer, 
jusque dans leurs modalités d'application, les méthodes 
d'établissement des références servant de base à la 
révision des prix d'objectifs agricoles en déterminant 
les différents facteurs des coûts de production à re
tenir comme éléments constitutifs de ces références 
et en prévoyant la procédure selon laquelle seront 
pondérés ces divers éléments; 

... / 
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"Considérant qu ' un t el amendement 11 pour les 
motifs que le Oonseil Oonstitutiom1el a dé j à eu 
1 1 occasion de relever l or s de 1 1 exar'1en d ' une pro
position de loi dont l ' uJ1e des di spositions avait 
un objet semblable, cons titue une intervention du 
1égislateu..r dans l a matière des prlx qui n ' est pas 
au nombre de cel l es r éservées à sa compétence par 
1 ' art:Lcle 34 de l a Constitution; • •• 11 

rl.Jil be:r.t::iu.J..&..§. dé ::ürant que , l ' on ✓ réponde 
plus nettement aux arguments qu 'il a presentes, demande 
que 1 1 on insère dans le 1er consi dérant, après 11 cléter
min2nt11- les mots l "d 'une manière i mpérative" . Il en 

' d"i, , -es~ a insi ec. a e. 

L' ensemble du projet de décision e s t ainsl 
adopté . 

* 
* * 

rn •. le Présidep;t L,éon No~n de1URJ1de a lors au 
Conseil de bI.en vouloir examiner, en a pplication de 
l' article 37 de la Constitution et à la deman.de de M .• 
le Premier Minictre~ le caractère réglementaire ou lé
gi s latif des dispositions du" II de l'article 7 de 
l' ordonnance dv. 30 décembre 19 8 portant loi de finan
ëës'"""pôV:X:- Ï959 (articlè-398-al. 1e r du Code Rural ); ces 

" ' • .,_ • 
0 ~f . . t 1 ' 1 l ' . ' l' ·1 ' a.isposi 1,,1.ons a.e. 1.ru ssen ... e s reg es .. r ~~:~lY..§,..§L_§,___..2J!J.1? 01 

de la s,onne perçue 'è. 1 1 occasion de . l a deli1D,~ du 
permis de chasse. 

Le rapporte ,1.Yo est 1,1. L~. Coq de Kerlan.§. 
(Rapport joint au p:cé ~::o ent corr.pte-rendu) . 

Après Lm dc~bat extrSme ment b:ref, J.e Conseil 
cons tate le caractère réglementaire des dispositions 
pr écitées . 

i-'I • . Gilbert- JuJ.es propose une addition au 
2e c•.)nsidérant du p~ojet de décj_sion - qui est adoptéfi. 

- La séance est l evée à 12 h . 50 . 


